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Un depot monetaire de I'epoque
de Tibere ä Courfaivre (Jura, Suisse),

barne Sainte-Coiombe

Jean-Daniel Demarez

Introduction

En 1983, quinze monnaies romaines furent decouvertes dans la bäme
Sainte-Coiombe de Courfaivre, ä l'occasion de travaux dans le lit du
ruisseau sortant de la grotte, par un membre du Speleoclub Jura, Gerard
Rais. Celui-ci avait remarque, sur les deblais qu'il avait rejetes de part et
d'autre du cours d'eau, des pieces en cuivre ou en bronze oxyde qu'il
suspecta avoir une certaine anciennete. Quatre autres exemplaires furent
encore mis au jour 1'annee suivante.

En 1997, la trouvaille de Courfaivre fut portee ä notre connaissance

par l'archeologue cantonal Francois Schifferdecker. Apres un premier
examen, il s'avera que les monnaies d'Auguste (27 av. J.-C. - 14 ap.
J.-C.) etaient majoritaires, de sorte que se posa d'emblee la question
suivante: etions-nous en presence des restes d'un «tresor» constitue
pendant le principat de cet empereur ou peu apres, sous Tibere
(14-37)? Avant d'analyser la composition du lot et de le divulguer, il
fallait s'assurer que d'autres monnaies ne restaient pas sur le terrain.
Une prospection effectuee le 6 avril 2000 avec des detecteurs ä metaux
n'ayant pas permis d'autres decouvertes, on pouvait des lors proceder ä

l'etude.

Les monnaies

Comme une etude detaillee est prevue par ailleurs, nous ne presentons
ici qu'un catalogue simplifie sous forme de liste, preferant axer cet
article sur l'insertion d'une decouverte monetaire dans son contexte histo-
rique regional.
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ON
N° Autorite emettrice Espece Type Atelier Usure Date

1 Auguste '/, Dp Auguste et Agrippa Nimes 3-3 20/18- 9av. J.-C.

2 " As Autel de Lyon, serie I Lyon 1-1 10-7 av. J.-C.

3 " '/, As " « 3-3 "

4 " 'A Dp Auguste et Agrippa Nimes 3-3 10- 14 ap. J.-C.

5 Aug. pour Tibere 'A As Autel de Lyon, serie 11 Lyon 3-4 10 ap. J. - C. ou 13 - debut Tibere

6 " As " 3-3 "

7 " As " 3-3 "

8 » •A As " 4-4 "

9 " 'A As " 4-4 13 ap. J.-C. - debut Tibere

10 " 'A As 2 - 2 "

11 As " 2 - 2 "

12 Auguste 'A Dp Auguste et Agrippa Nimes 4-4 20/18 av.-14ap. J.-C.

13 Auguste on Tibere lA As Autel de Lyon, ser. 1 ou II Lyon. 5-4 10 av. J.-C. - debut Tibere

14 Claude As Minerve (R1C 100/116) Rome 4-4 41-54

15 Vespasien As Felicitas (RIC 556/567/578) Rome 4-4 74-76

16 Hadrien As Aequitas (BMC 1169) Rome 3-4 119

17 Marc-Aurele oti Commode As Indetermine Rome 4-5 160-192

18 Indetermine As Indetermine Ind. 4-4 II" s. probable

19 Constantin Nummus Indetermine Ind. 5-4 IV* s.

Fig. 1. Classement chronologique des monnaies. Colonne Espece : Dp dupondhts ; '/, piece coupee en deux. Colonne Usure : degre d'usure du droit
(premier chiffre) et du revers (second chiffre) selon les normes ITMS1 (1 : non ä pen use ; 2 : legerement use ; 3 : use ; 4 : fortement use ; 5 : fruste).



Fig. 2 Monnaies de Couifaivre.



Treize des dix-neuf pieces sont attribuables au regne d'Auguste ou au
debut de celui de son successeur, Tibere. Deux types d'emissions sont
representes:

a) Ce que Ton a longtemps appele les «as» de Nimes, en realite des

dupondii1. II s'agit d'un type monetaire largement fabrique et diffuse en
Gaule des environs de 20 av. J.-C. ä la mort d'Auguste en 14 ap. J.-C.
Le droit montre les tetes de l'empereur et d'Agrippa, gouverneur des

Gaules; le revers est marque du crocodile, embleme de la colonie de
Nimes. Ces monnaies nimoises ont ete frappees pendant plus de trente
ans, mais avec des interruptions. On distingue trois periodes de mon-
nayage: de 20/18 ä 9 av. J.-C (groupe I), de 8 ä 3 av. J.-C. (groupe II), de
10 ä 14 ap. J.-C. (groupe III)3.

b) Les monnaies «ä l'autel de Lyon», montrant l'autel dedie par les
Trois Gaules ä Rome et ä Auguste. Ce monnayage a ete emis d'abord de
10 ä 7 av. J.-C. (serie I), ensuite en plus grande quantite des 10 ap. J.-C.
jusqu'ä la mort d'Auguste en 14 et, semble-t-il, encore durant les
premieres annees du regne de Tibere (serie II).

Quatre autres pieces s'echelonnent du milieu du Ier s. au IP s, periode
ä laquelle appartient sans doute la monnaie indeterminee. La plus tardive
date du IVe s.

Interpretation

Les differentes phases

L'ensemble est trop heteroclite pour etre lie ä une seule venue dans la
bäme Sainte-Colombe. Le spectre monetaire reflete plusieurs frequenta-
tions occasionnelles de la grotte, au minimum trois.

1) La premiere est representee par les treize monnaies frappees sous
l'autorite d'Auguste, dont neuf demi-monnaies. La pratique de couper
des pieces en deux, tres courante au tout debut de l'Empire, vient du fait
que la Gaule est alors peu approvisionnee en petites especes: le partage
des as et des dupondii en deux, parfois en quatre parties, permettait de

disposer de menue monnaie en plus grand nombre. Dans le camp mili-
taire rhenan de Haltern (Rhenanie du Nord - Westphalie) par exemple,
les demi-pieces representent 35% de la totalite des monnaies4. Celles-ci
disparaissent ä l'epoque de Claude (41-54), qui a frappe une quantite de
bronze5 si importante que Neron (54-68), durant les dix premieres
annees de son regne, n'eut pas besoin d'en emettre6. II n'est certes pas ex-
clu qu'occasionnellement, des demi-pieces aient encore pu etre en circulation

vers le milieu du Ier s., mais pas au point de fournir l'essentiel du
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monnayage, comme ici. Les monnaies augusteennes de Courfaivre ont
done ete perdues ou cachees avant le milieu du Ier s., independamment
du reste du numeraire.

2) Les monnaies N° 14 ä 17 (Claude, Vespasien, Hadrien, Marc Aurele

ou Commode) appartiennent au Systeme monetaire cree par Auguste,
qui sera en vigueur pendant plus de deux siecles: la piece d'or, Vaureus,
vaut 25 deniers d'argent et les monnaies divisionnaires (les subdivisions
du denier) sont constituees de cuivre ou d'alliage ä base de cuivre: le
sesterce (1/4 de denier), le dupondius (demi-sesterce ou double as), 1'as

(le quart de sesterce), le semis (1/2 as) et le quadrans (1/4 as). Les
pieces 14 ä 17 ont pu etre perdues en une seule fois - si Celles de Claude
(41-54) ou de Vespasien (69-79) etaient encore en usage sous Marc Aurele

(161-180) ou Commode (180-192) - ou ä l'occasion de plusieurs vi-
sites sur le site, mais en tout cas apres la periode de circulation des
demi-monnaies. Leur nombre etant restreint, aucune critique interne
n'est envisageable, et il est impossible de se prononcer en faveur d'une
hypothese plutöt qu'une autre.

3) La derniere monnaie date du debut du IVe s. A cette epoque, le
systeme monetaire mis en place par Auguste avait disparu depuis pres
d'un siecle et le numeraire du Haut-Empire etait demonetise depuis
longtemps. La presence d'as du IIe s. dans la circulation monetaire du
IVe s. est tout aussi improbable que celle d'un batz dans un porte-mon-
naie du XXIe s.

Les monnaies augusteennes: un «tresor monetaire»?

En numismatique, le terme de «tresor» ou depot monetaire, s'ap-
plique ä tout ensemble7 d'au moins deux pieces ayant constitue un tout,
e'est-a-dire ayant ete enfoui (un tresor cache volontairement) ou perdu
(une bourse, par exemple) en une fois. On parle de monnaies de site (ou
de fouilles) pour les monnaies perdues (dans un habitat par exemple) ou
deposees (comme dans le cas des offrandes repetees dans un lieu sacre)
sur un site durant toute la periode oil celui-ci a ete occupe ou frequente.

Plusieurs raisons nous incitent ä voir dans les treize monnaies attri-
buables a Auguste, un depot monetaire, ou du moins ce qui en subsiste,
plutöt que des monnaies de site.

Tout d'abord, grace aux indications de 1'inventeur, Gerard Rais, la
plupart des monnaies ont pu etre situees - avec une precision relative -
sur un plan de la grotte. La repartition spatiale montre que non seule-
ment la plupart des pieces augusteennes ont ete ramassees sur une surface

de quelques metres carres, mais qu'elles gisaient parfois ä quelques
centimetres les unes des autres, vers le fond de la bäme, pres de l'endroit
oil le ruisseau sort de la röche. Celles de Claude et de Constantin, par
contre, ont ete retrouvees ä une dizaine de metres de lä.
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Fig. 3 Le plan de la
bäme de Sainte-Colombe
avec repartition des

monnaies. En hachure

en bas a droite, les

monnaies N° 1 ä 3. 5

ä 13. 15 ä 17.

Ensuite, la repartition chronologique indique que le spectre des treize
pieces s'apparente ä celui d'un «tresor de circulation». On distingue en
effet, parmi les depots monetaires, les tresors dits «de thesaurisation» de

ceux dits «de circulation». Les premiers sont le resultat d'une epargne et
se composent de monnaies etalees dans le temps, representatives des

emissions frappees pendant toute la duree de la thesaurisation. Les
seconds ont ete realises subitement, la plupart du temps ä cause d'evene-
ments imprevus (guerres, invasions, brigandage, ou d'autres motifs qui
nous echappent). Le numeraire qu'ils component est le reflet des monnaies

qui sont alors en circulation. On aura done:

- quelques anciennes pieces encore en service, suffisamment bonnes

pour ne pas avoir ete retirees de la circulation et refondues;

- pour l'essentiel, des especes mises sur le marche depuis quelques
annees seulement et qui constituent la masse du stock monetaire;

- un faible pourcentage de monnaies recemment frappees (depuis
quelques mois, voire quelques semaines seulement quand le stock monetaire

est fluide). Ce sont ces monnaies qui permettent de fixer un terminus

post quem, e'est-a-dire la date ä partir de laquelle le depot a pu etre
constitue.

350



C'est le cas du depot de Courfaivre (fig. 1): une monnaie (N° 1) est
un reliquat d'une serie emise entre 20/18 et 9 av. J.-C., deux autres (N°
2 et 3) appartiennent ä des frappes de 10-7 av. J.-C., mais neuf pieces
sur treize (et meme sur onze, si 1'on enleve les N° 12 et 13, de datation
imprecise) relevent de series frappees entre 10 et environ 14 ap. J.-C. Et
parmi ces dernieres, trois au moins appartiennent ä des emissions de
l'extreme fin du principat d'Auguste, en 13 - 14 ap. J.-C., voire du tout
debut de celui de Tibere.

Date et circonstances de I'enfouissement

Datation

La datation de la monnaie la plus tardive ne coincide pas forcement
avec celle du moment oü le depot a ete realise: eile ne donne qu'un
terminus post quem, un moment ä partir duquel celui-ci a pu etre rassem-
ble. II faut en effet tenir compte du fait qu'un tresor peut avoir ete
constitue avec des pieces en circulation depuis quelques annees.

Les pieces les plus recentes, les as de la derniere serie ä l'autel de

Lyon (serie II), permettent de situer le terminus post quem de la constitution

du depot. La datation est assuree par la titulature du droit, men-
tionnant les septiemes salutations imperiales de Tibere: TI CAESAR
AVGVSTI F IMPERAT VII, Tibere Cesar, fils d'Auguste, ayant regit les
salutations imperiales pour la septieme fois. II est cependant douteux
que des emissions monetaires aussi volumineuses aient ete sorties en
une seule annee, de juillet 13 (date des septiemes salutations) ä la mort
d'Auguste treize mois plus tard, le 19 aoüt 14. Comme le souligne Jean-
Baptiste Giard, les autorites durent continuer ce monnayage jusqu'a ce

que l'atelier de Rome emette les bronzes au type de la Providence8, en
22/23 ap. J.-C9. Bien que le chiffre de la titulature ne soit pas lisible sur
les pieces N° 5-8, il est vraisemblable que certaines d'entre elles, si pas
toutes, appartiennent ä remission IMPERAT VII. La probabilite qu'elles
soient attribuables ä Demission IMPERAT V est maigre, etant donne le
volume apparemment plus faible de celle-cil0.

Le terminus ante quern est plus difficile ä determiner. D'un point de

vue purement theorique, on pourrait le situer en 22/23 ap. J.-C. grace ä

l'absence des bronzes ä la Providence, qui semblent avoir ete emis en
grande quantite et avoir bien circule dans nos regions. Ainsi, dans le

depot d'epoque claudienne d'Augst, Schönbtihl - grösserer Tempel, 65 des
75 pieces tiberiennes (84,7%) appartiennent ä ce type, soit 33,3% des
195 monnaies du depot". Cependant, le nombre limite des monnaies de

Courfaivre ne permet pas de tirer argument de l'absence des bronzes ä la
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Providence: ceux-ci font egalement defaut dans d'autres petits depots
comme ceux d'Augst, Schönbühl - kleinerer Tempel (22 monnaies)12 ou
d'Alesia (19 monnaies)13, pourtant d'epoque claudienne.

Done a priori, 1'absence de monnayage tiberien posterieur ä la serie
II de l'autel de Lyon n'exclut pas un enfouissement plus tardif (sous
Caligula ou Claude?). Neanmoins, le depot de Courfaivre se distingue de

ces exemples par la preponderance des pieces coupees (9 monnaies sur
13, soit pres de 70%). A Äugst, Schönbühl - grösserer Tempel, on n'en
denombre que 22 sur 195 (11,3%); Äugst, Schönbühl - kleinerer Tempel:

3 sur 22 (13,6%); Alesia: 2 sur 19 (10,5%).
Cette predominance de monnaies coupees cadre mieux avec un fades

plus ancien de la circulation monetaire en Gaule.
En conclusion:

- le terminus post quem est fixe par les as de la seconde serie a l'autel
de Lyon, emis des 13/14 ap. J.-C. et sans doute encore dans les annees
qui suivirent (jusqu'en 22/23?). Meme si la frappe de cette serie s'etait
arretee en 14, l'usure (generalement moyenne) des pieces implique une
duree de circulation de quelques annees au moins, ce qui necessite de re-
pousser ce terminus vers Tan 20;

- le terminus ante quern est plus difficile ä etablir mais doit se situer
sous Tibere. La predominance des pieces coupees montre que nous
sommes ä une epoque oil la Gaule est encore peu approvisionnee en
monnaie d'appoint. II a sans doute fallu quelques annees pour que les
monnaies divisionnaires frappees des 22/23 prennent suffisamment
d'importance dans la circulation, et que les pieces coupees commencent
ä etre soustraites du stock monetaire. Ainsi, avec les reserves d'usage,
on pourrait envisager un terminus ante quern dans les annees 30 au plus
tard, en tout cas avant Claude.

Circonstances de 1'enfouissement et nature du depot

L'interpretation du depot est assurement liee ä la nature geographique
du lieu. Mais bien qu'un ruisseau surgisse de la grotte, Texplication
votive n'est pas la seule qui soit envisageable. Ce serait oublier que dans le
Jura comme dans d'autres regions rocheuses, les cavites naturelles ont
parfois servi de refuges lors de periodes de crisel4.

Nous savons par Tacite qu'en 21, une importante revoke mit en peril
la domination romaine en Gaule. Cette insurrection etait dirigee par le
Trevire Julius Floras et l'Eduen Julius Sacrovir15. Leur but etait de
convaincre les Beiges et les tribus les plus proches de la Province de

participer ä la revoke: de la sorte, le soulevement se serait etendu ä tout
le nord et Test de la Gaule, entre le Rhin, la Seine et Tocean, et jusqu'au
Rhone. Du reste, T operation avait commence a porter ses fruits puisque
plusieurs tribus, dont les Sequanes, s'etaient jointes au mouvement. Les
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velleites d'independance gauloises furent vite reprimees, par une cohor-
te venue depuis Lyon d'une part, par des detachements des garnisons des
deux provinces de Germanie d'autre part, dont deux legions ravagerent
les villages sequanes, du moins ceux proches des Eduensl6.

Si avant la Guerre des Gaules, le sol de l'actuel canton du Jura appar-
tenait aux Sequanes, il semble que sous Domitien, la vallee de Delemont
faisait partie de la cite des Rauraques, l'Ajoie etant sous la juridiction de
la cite des Sequanes. Cette situation remonte sans doute ä 1'organisation
des provinces par Auguste17. Au moment de la revoke de 21, Courfaivre
se trouve done vraisemblablement dans la cite des Rauraques, mais voi-
sine de celle des Sequanes dont elle n'est separee que par la barriere des
Rangiers. Dans quelle mesure la vallee de Delemont eut-elle ä souffrir
de 1'insurrection?

De par sa position geographique, elle ne fut sans doute pas traversee
par le gros des unites militaires romaines qui, venant de chez les Tre-
vires, durent emprunter la voie Treves - Metz - Langres - Autun. Nean-
moins, les revokes ont toujours des effets negatifs. Ainsi, des petits
detachements ont pu patrouiller dans la contree, ce qui implique un risque
d'exactions envers les populations. Car si les legionnaires avaient la se-
curite de l'emploi, leur solde n'etait pas mirobolante: pour le soldat de
base, la carriere militaire n'etait interessante qu'ä condition de profiter
du butin pris ä l'ennemi et des pillages. Ajoutons aussi que, comme sou-
vent en periode de troubles, des gredins de toute espece ont pu profiter
du chaos pour se livrer au brigandage, et que des reglements de compte
ne sont pas exclus. II est probable en tout cas que regnait un climat d'in-
securite qui a pu pousser des habitants de la region ä venir se cacher
dans cette bäme reculee, bien cachee au pied des montagnes boisees de
la chatne jurassienne, ä 1,5 km du trace suppose d'une importante voie
romaine. C'est ä cette occasion que le pecule, l'equivalent du contenu
d'une bourse, aurait ete cache ou perdu.

Une autre solution, plus traditionnelle, consiste ä y voir une offrande
liee au culte des sources, auquel les historiens du XIXe siecle ont volon-
tiers attribue une origine gauloise. Si cette pratique etait dejä connue des
Celtes, force est de constater que les preuves archeologiques en sont ra-
rissimes. C'est ä l'epoque romaine que ce culte s'est veritablement de-
veloppe, dans toute la Gaule semble-t-il, pour des raisons encore mal
connues18. Des pratiques votives sont envisageables ä Courfaivre, d'au-
tant plus que la bäme est placee sous la protection de sainte Colombe.
Or le culte de cette sainte, que l'on trouve dans de nombreux endroits en
France, est frequemment en relation avec des fontaines ou des sources.
Les toponymes «Sainte-Colombe» sont en general tres anciens, parfois
attestes au Haut Moyen Age dejä. Dans le Jura meme, la grotte Sainte-
Colombe d'Undervelier fait l'objet de devotions particulieres et d'un pe-
lerinage annuel, ses eaux etant reputees miraculeuses. Des fouilles de
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1942 y ont revele des temoins d'une presence humaine ä l'Age du Bronze

et ä l'epoque romaine19.
Des pratiques votives sont done envisageables dans la bäme aux pe-

riodes anciennes. Malheureusement, nous ignorons tout de la raison

pour laquelle un depot monetaire y a ete cache sous Tibere. Un seul texte

antique nous apporte un eclairage sur la conception que les Gaulois se

faisaient des sources. Le livre VIII de la Guerre des Gaules rapporte que
lors du siege d'Uxellodunum, les Romains assoifferent les assieges en
detournant la source. «Alors, voyant soudain ä sec l'intarissable fontai-
ne, les assieges en ressentirent un si grand desespoir qu'il virent la l'ef-
fet non de l'industrie de l'homme, mais de la volonte des dieux. Aussi,
contraints par la necessite, ils se rendirent»20. Dans ce passage, il n'est
nullement question d'une devotion aux eaux, celles-ci etant plutot per-
ques comme un lien avec les dieux.

Nous ne pouvons done pas exclure, dans 1'absolu, qu'il y ait un lien
entre le depot votif de Courfaivre et la revoke de 21, ou tout autre eve-
nement dont nous n'avons aucune trace ecrite, mais qui a pu conduire un
individu ä chercher une protection surnaturelle.

Un autre depot de source du Ier s. dans le Jura?

Lors de la preparation d'une precedente publication, notre attention
fut attiree par une lettre manuscrite en allemand datee du 10 mars 1947,
adressee au Musee historique de Berne par un certain H. Schiess-Nobs,
habitant La Motte: «Messieurs, dans une cavite du Jura, le proprietaire,
le soussigne et un ami, ont trouve par hasard des monnaies de cuivre et
de bronze, comme les cinq ci-jointes. L'eau les avait degagees de terre,
de gravier et d'argile. Nous presumons qu'il s'agit de monnaies ro-
maines On peut supposer qu'il doit rester d'autres pieces, eventuel-
lement d'autres objets. Le proprietaire de la cavite s'interesse en premier
lieu ä la valeur financiere » Le 15 mars, R. Wegli repondait: «(...)
les monnaies sont romaines, quatre d'entre elles sont du Ier s. de notre
ere, la demi-monnaie est plus ancienne et date encore de la Republique.
Malheureusement, leur etat est tel qu'elles sont sans valeur du point de

vue numismatique. Comme temoignage historique elles ont cependant
un certain interet. Le directeur de notre collection archeologique, M. le
Prof. Tschumi, prevoira un moment pour vous rendre visite, des que le

temps se sera ameliore (..,)21».
Nous ignorons si les conditions meteorologiques sont restees mau-

vaises fort longtemps, toujours est-il que nous n'avons aucun compte
rendu d'une visite d'Otto Tschumi qui oublia sans doute de se rendre sur
les lieux.
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En resume, un nombre indetermine de monnaies, dont les cinq pieces
mentionnees ne constituent qu'un echantillon, ont ete trouvees dans une
cavite naturelle pourvue d'une «arrivee d'eau» (chute d'eau, ruisseau?).
L'endroit n'est pas connu, et rien ne permet d'amalgamer cette invention
et celle de Courfaivre: une decouverte dans la vallee du Doubs (grotte
de la Motte)22 semble plus vraisemblable. La nature meme de cette
trouvaille ne peut etre elucidee, meme si l'idee d'un depot monetaire est
probable. Et s'il s'agit bei et bien d'un ensemble coherent, aucune data-
tion ne peut etre etablie, bien que la presence d'une demi-monnaie nous
situe vraisemblablement avant le principat de Claude.

Contexte archeologique:
le Jura au debut du Ier s. ap. J.-C.

Que sait-on du Jura du debut du Ier s. ap. J.-C.? Plus precisement, que
savons-nous de l'habitat avant que ne soient construites les villas gallo-
romaines, dans la seconde moitie du Ier s. A vrai dire, peu de choses.
D'une maniere generale, cette periode demande ä etre mieux connue
dans les campagnes gauloises. Apres la fin de la Guerre des Gaules en
50 av. J.-C., Cesar s'employa ä affermir son pouvoir personnel ä Rome.
L'assassinat du dictateur en 44 fut suivi de la guerre civile et de luttes
d'influence qui ne s'acheverent qu'en 31 apres la bataille d'Actium et la
mort de Marc Antoine. Devenu le seul maTtre de la plus grande puissance

politique et militaire de l'epoque, Octave allait fonder le principat et
devenir, en 27 av. J.-C., le premier empereur sous le nom d'Auguste. Et
pendant la generation qui s'etait ecoulee depuis la reddition de Vercinge-
torix, rien n'avait ete fait en Gaule; les armees ne faisaient qu'assurer le
maintien du territoire ä l'interieur des nouvelles frontieres et contröler
les principaux axes de circulation, entretenant a leur encontre la rancoeur
des vaincus, assujettis ä un lourd tribut annuel. Si la repression rapide et
ferme de la revoke de 21 eut pour effet de calmer les envies d'indepen-
dance, c'est la diminution des taxes frappant les exportations gauloises,
puis les mesures de Claude en faveur de la Gaule (developpement des

infrastructures, accession des nobles gaulois au Senat) qui creerent les
conditions d'un epanouissement de cette province dans le giron de l'Em-
pire romain. Ce n'est done pas un hasard s'il faut attendre le milieu du
Ier s. pour voir, peu ä peu, les fermes indigenes en bois se transformer en
villas gallo-romaines avec les standards du confort de l'epoque: pieces
chauffees, bains, peintures murales et sols en mosai'que.
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La fin du Ier s. av. J.-C. et les premieres decennies de notre ere, des

premiers travaux d'infrastructure sous Auguste ä la transformation des

campagnes ä partir du principat de Claude, correspondent ä une phase de

«formatage» durant laquelle le sceau de Rome va lentement, mais defi-
nitivement imprimer son empreinte dans la societe gauloise.

Cette periode de deux ä trois generations, encore caracterisee par des
fermes construites en materiaux legers, reste malheureusement mal
connue. La raison de ce constat est ä rechercher dans les origines meme
de la recherche archeologique. La plupart des etablissements gallo-ro-
mains attestes ont ete explores au XIXe s. dejä (dans le Jura, essentielle-
ment par Auguste Quiquerez), alors que les methodes de fouilles, qui
n'en etaient qu'ä leurs balbutiements, ne permettaient que la decouverte
de maqonneries; la technique du decapage ä plat, grace ä laquelle il est
possible de deceler les empreintes fossiles des poteaux des constructions
en bois, n'existait pas. II est fort probable que dans de nombreux cas, les
restes de tels bätiments soient passes inaperqus.

Nous en sommes reduit ä supposer que, comme ä Boecourt, ä Laufen
et ä Alle, Les Aiges, les villas gallo-romaines ont evolue sur des fermes
indigenes dont elles ne constituent qu'un avatar. Dans la mesure oü la
conception en plan des villas reste profondement ancree dans la tradition
architecturale celtique, celles-ci ne constituent jamais que la transcription

en pierre des fermes indigenes en bois.23

Pour l'instant, seules les monnaies en bronze de 1'epoque augusteen-
ne fournissent un temoignage, de surcroTt indirect, de l'occupation du
territoire aux premiers temps de l'Empire. D'apres les observations
d'H.-M. von Kaenel entre Tavannes et Bienne, et d'autres plus recentes

pour le canton du Jura24, ces pieces se retrouvent essentiellement le long
des chaussees les plus anciennes, qui reprennent certainement le trace de
voies celtiques. Elles ne donnent done qu'une vision partielle de la
repartition de l'habitat ä cette periode, dans la mesure oil les etablissements

riverains des axes routiers ont sans doute ete les premiers a bene-
ficier du role catalyseur des voies dans le developpement economique et
de la circulation monetaire qui en decoulait. Ce n'est done pas un hasard
si les monnaies d'Auguste ou du debut du principat de Tibere trouvees
en contexte d'habitat proviennent de:

- Porrentruy, oü plusieurs indices rendent vraisemblable la presence
d'une agglomeration gallo-romaine;

- Delemont, La Communance, oü un habitat de ce type est egalement
possible;

- la villa de Vieques, fouillee dans les annees 1930;

- la villa de Courroux, connue par des observations faites episodique-
ment depuis le milieu du XIXe s.;
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v.
A

Voies romaines attestees ou supposees n
0 10km• Monnaies augusteennes en bronze

Fig. 3. Monnaies cTepoque augusteenne trouvees dans le canton du Jura. 1: Porrentruy. 2: Alle,
Noir Bois. 3: Cornol, Mont Terri. 4: Courfaivre, Sainte-Colombe. 5: Delemont, Communance.
6: Courroux, ancienne ecole. 7: Courroux. Bellerive. 8: Vieques, Chaufour.

C'est-a-dire, dans chaque cas, le long des traces des principales voies
romaines tels qu'on peut les reconstituer actuellement.

II en va de meme pour les monnaies de la barne Sainte-Colombe ä

Coufaivre, dont le proprietaire etait certainement un autochtone habitant
vraisemblablement 1'un des deux etablissements situes ä 1500 m de la,
en bordure du trace presume de la voie romaine traversant la vallee de
Delemont.

Conclusion

L'interet de cette decouverte ne reside pas tant dans les objets, qui
n'ont en eux-memes rien d'exceptionnels, que dans la mise en evidence
d'un depot du debut de l'epoque romaine dans le Jura. Outre qu'il
constitue un indice de 1'occupation du sol dans les premieres decennies
de notre ere, le depot de Courfaivre est egalement un temoignage numis-
matique unique d'une periode mal connue.

Toute decouverte monetaire, meme modeste, apporte des donnees
grace auxquelles il est possible de mieux center notre histoire. Nous ne

pouvons done qu'encourager les prospecteurs de monnaies (ou de tout
autre objet archeologique) ä communiquer leurs trouvailles a 1'Office de
la culture - comme l'a fait Gerard Rais -, ce qui est du reste une obligation

legale.
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Jean-Daniel Demarez (Porrentruy), archeologue et numismate, tra-
vaille ä la Section d'Archeologie et Paleontologie de la Repiibhque et
Canton du Jura.
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2 L'as vaut le quart du sesterce, le dupondius est un double as (ou demi-sesterce)
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1 Division du monnayage en trois groupes selon RIC I, p 51 Pour la datation des groupes I

et II, il a ete tenu compte des precisions apportees par Hubert Zehnacker dans la publication du
tresor de La Villeneuve-au-Chätelot ZEHNACKER Hubert et al 1984, p 74

4 VEYRAC 1998, p 18, n 40
5 Ce terme regroupe 1'orichalque (ou laiton) pour la frappe du sesterce et du dupondius, et

le cuivre pour la frappe de l'as et de ses tractions (le semis et le qnadrans)
6 RIC I, pp 114 et 133
7 Une seule piece d'or peut cependant avoir constitue un depot monetaire au Ier s un an

lens correspond 4 la solde mensuelle d'un legionnaire et represente done, pour certaines
categories sociales, une somme non negligeable Mais dans la pratique, il est souvent impossible
d'etablir qu'tine unique monnaie a pu constituer un tresor

8 GIARD 1983, p 47 Selon Harold Mattmgly, la revolte gauloise de 21 marquerait un lei-
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9 RIC I, p 99
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14 Dans le Jura par exemple, la Bäme aux Pirotas a Bressaucourt, qui a livre les temoins

d'une occupation de La Teile finale DEMAREZ2001 pp 38 et 75
15 Tacite, Annales, III, XL, 1 (in GRIMAL Piene, Tacite (Euvres completes Gallimard,

Paris, 1990, p 500)
16 Ibid III, XLV, 1

17 DEMAREZ 2001, pp 13-17
18 BRUNAUX 1986, p 45
19 DEMAREZ 2001, p 109
20 CESAR, BG, VIII. 43, 5
21 Ces deux lettres figurent dans les archives de la Section d'Archeologie et Paleontologie

de rOfhce cantonal de la culture, Porrentruy
22 GIGON et WENGER 1986, pp 254-255
23 DEMAREZ 2001, pp 41 -43
24 VON KAENEL 1980, p 70, DEMAREZ 2001, pp 27-28
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